
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 2023/2024 Déclaration relative au choix  

des cours de Langues Modernes I 
 

 

COLLÈGE NOTRE-DAME A.S.B.L. 

BASSE-WAVRE 

RUE DU CALVAIRE, 4 

1300 - WAVRE 

 

 
Je soussigné(e)………………………………………………………………………………………. 

père  /  mère  /  personne à qui est confiée la garde  /  par procuration  * 

 

de nom et prénom de l’élève……………………………………………………………………. 

inscrit(e) dans la classe de 1re secondaire commune. 

 

 

Langue moderne I * :                NEERLANDAIS     ou    ANGLAIS       

 

( * biffer les mentions inutiles) 

 

 
Date :…………………………                                  Signature : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tous les élèves doivent suivre le cours de néerlandais ou d’anglais, à raison de 4 

heures par semaine, comme langue moderne I au 1er degré. Au 2e degré, la langue 

II (néerlandais ou anglais selon le choix de la langue I) vient s’ajouter pour tous, à 

raison de 4h par semaine.  

Au 3e degré, les élèves doivent choisir entre des combinaisons de ces cours à raison 

de 4 heures pour l’anglais et 2 ou 4h pour le néerlandais. Ils peuvent également 

choisir l’espagnol comme langue moderne III. 

En 1re année, en plus des 4 périodes de la formation commune, est organisée une 

période endemi-groupes permettant de faciliter la prise de parole. 

Nicolas André
2024/2025


